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Un projet de parc éolien est en préparation sur le territoire 
de la MRC de Marguerite-D’Youville 
Verchères, le mardi 17 décembre 2024 — Les élu(e)s des municipalités membres de Courant collectif ont analysé le 
rapport de participation publique produit à la suite des nombreuses consultations effectuées au cours des derniers 
mois. À ce moment-ci, les élu(e)s confirment leur intention de poursuivre une démarche en vue de préparer un 
projet de parc éolien sur le territoire de la MRC de Marguerite-D’Youville. La population et les organismes de la 
communauté seront donc consultés sur les principes directeurs qui guideront le développement d’un projet.
Afin de s’assurer que ces principes directeurs correspondent bien aux attentes de la communauté, une consultation 
en ligne sur la plateforme Cocoriko, disponible au courantcollectifconsultation.ca, sera disponible jusqu’au 12 janvier 
2025. Les cinq principes directeurs proposés sont les suivants :
→ Informer et consulter la population aux différentes phases de développement d’un projet et 

qualifier l’acceptabilité sociale en continu ;
→ Soutenir le milieu agricole ;
→ Prévoir des mesures de compensation ciblées et des retombées équitables ;
→ Fournir une information complète à la population sur les aspects technique, économique, 

environnemental et de santé publique ;
→ Assurer une implication active de la MRC dans le développement d’un projet éolien.
Éventuellement, des études d’impact sur la santé et l’environnement s’amorceront. La réalisation de ces études 
inclura des activités d’information et de consultation afin, notamment, de bonifier les études avec la participation de la 
communauté. Ce sera également le moment approprié pour expliquer les différents aspects techniques du projet et les 
aspects financiers, dont notamment les retombées économiques. Pour préparer ces futures consultations, l’opinion de 
la population est essentielle, notamment au sujet des éléments sur lesquels elle souhaite le plus se prononcer et quels 
sont les critères les plus indispensables, notamment en termes d’environnement et de santé. Des questions à cet effet 
sont posées dans la consultation en ligne sur Cocoriko à laquelle la population est invitée à participer d’ici au 12 janvier.
Courant collectif souhaite aussi valider le potentiel éolien du terrain. C’est pourquoi des démarches seront effectuées 
dès le mois de janvier 2025 pour installer des équipements de mesure des vents. Par ailleurs, des rencontres 
individuelles débuteront sous peu afin de négocier des ententes avec certains propriétaires dont les terrains 
pourraient être propices à l’implantation d’une éolienne ou à d’autres éléments connexes (ex. chemin d’accès). Selon 
l’évolution du projet, les conditions de ces ententes pourront être exercées ou non dans le développement du projet. 
Ces rencontres seront menées par une firme mandatée directement par la MRC.
Par ailleurs, afin de donner suite à des engagements préalables pris auprès de le communauté, Courant collectif rend 
disponible sur son site Web une vidéo explicative du règlement de contrôle intérimaire (RCI) de la MRC présentant 
les portions de territoire propices à l’installation d’éoliennes commerciales en tenant compte, notamment, des zones 
d’interdiction et des distances séparatrices à l’égard de certains éléments du territoire (résidences et bâtiments, boisés, 
milieux naturels, habitats fauniques, routes, etc.) ainsi qu’une synthèse des leçons apprises des autres MRC ayant 
développé ou réalisé un projet éolien. De plus, dans les prochaines semaines, Courant collectif verra à sélectionner 
un promoteur éolien pour amorcer la préparation du projet en s’assurant que ce promoteur partage ses valeurs et 
respectera les principes directeurs adoptés.
Rappelons que la démarche de consultation Courant collectif, initiée en mai par la MRC de Marguerite-D’Youville, 
visait à entamer une réflexion sur l’avenir des énergies renouvelables dans la MRC avec l’aide de la population et de 
différents organismes. Tous les détails sur la démarche sont disponibles sur le site Web courantcollectif.quebec.
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Est-ce qu’on va avoir des éoliennes chez nous ?
Nous avons été approchés par des promoteurs éoliens. Afin de bien encadrer la démarche et de 
prendre le temps de consulter sa population, la MRC a adopté, lors de la séance de son conseil du 
11 avril, un projet de règlement de contrôle intérimaire (RCI) pour baliser et encadrer l’ensemble 
des démarches en lien avec le développement potentiel de l’énergie éolienne dans la région. Les 
ateliers de participation citoyenne prévus dans les prochaines semaines permettront notamment 
de discuter des enjeux relatifs aux sites potentiels. Nous vous invitons à y participer, ou encore à 
vous exprimer à ce sujet sur la plateforme de consultation qui sera disponible prochainement. 

Est-ce qu’on va avoir un parc solaire chez nous ?
Nous avons été approchés par des promoteurs de projets solaires mais, avant toute chose, la MRC de 
Marguerite-D’Youville et ses municipalités souhaitent mener à bien une vaste réflexion collective sur 
leur avenir énergétique. C’est pour cela qu’a été lancé Courant collectif. Les ateliers de participation 
citoyenne prévus dans les prochaines semaines permettront notamment de discuter des enjeux 
relatifs aux sites qui pourraient être envisagés. Nous vous invitons à y participer, ou encore à vous 
exprimer à ce sujet sur la plateforme de consultation qui sera disponible prochainement.

Quelle est la position de ma ville sur la perte de terres agricoles qui serait 
engendrée par l’implantation d’éoliennes, sachant que nous avons 
les terres les plus fertiles au Québec ? 
La protection et la valorisation du milieu agricole est une priorité pour les villes de la MRC de 
Marguerite-D’Youville. C’est pourquoi le 11 avril dernier, la MRC a adopté un RCI pour empêcher 
toute démarche non autorisée des promoteurs. De plus, nous avons prévu une participation 
importante du milieu agricole dans nos réflexions sur le sujet et il va de soi que tout éventuel projet 
ferait l’objet d’une étroite collaboration avec les acteurs concernés.

Quelle est la position de ma ville face aux éoliennes ou parcs solaires ? 
Les municipalités de la MRC de Marguerite-D’Youville s’intéressent de près à l’avenir énergétique du 
territoire considérant les enjeux environnementaux et économiques qui y sont associés. En revanche, 
avant de se positionner et d’autoriser un projet ou non, nous souhaitons d’abord et avant tout 
connaître l’opinion de la communauté, entendre ses préoccupations ou recevoir ses suggestions. 
Nous considérons que tout éventuel projet, si projet il y a, devra être en adéquation avec les valeurs de 
la communauté. Par conséquent, nous sommes favorables à cette démarche de réflexion collective 
portant sur l’avenir énergétique du territoire et nous avons l’intention d’y participer pleinement.

Qui sont les promoteurs intéressés à développer un projet sur le territoire ? 
Pour l’instant, ils ne peuvent être identifiés puisqu’il n’y a aucun projet officiel. Advenant le cas où 
un projet se concrétiserait au terme des ateliers participatifs et de l’analyse de l’ensemble des 
commentaires reçus, les partenaires retenus seront bien sûr identifiés.

Foire aux questions

Fiche 1a

Démystifier les énergies renouvelables
Contexte
L’état actuel de l’énergie au Québec est 
mis à jour dans un intéressant rapport 
annuel du HEC sur l’État de l’énergie 
au Québec (https://energie.hec.ca/
eeq/). Les MRC du Québec sont des 
acteurs essentiels à la mise en œuvre 
des moyens de production d’énergies 
renouvelables. Elles ont un rôle majeur 
à jouer dans le développement de 
ces filières nécessaires à la lutte 
contre les changements climatiques 
et pour être maître de leur transition 
énergétique.  Les 9 fiches qui vous 
seront présentées vous permettront de 
mieux comprendre ce qu’est l’énergie 
ainsi que la transition énergétique pour 
le Québec à travers la diversité des 
énergies renouvelables à développer, 
leurs intérêts et leurs enjeux respectifs.

Descriptif des 
thématiques de fiches 
Chacune des 9 fiches produites vous 
permettront dans une suite numérotée, 
cohérente et logique de démystifier :

Fiche 1a : Les énergies 
renouvelables

Les différentes ressources naturelles 
et les énergies qui leur sont associées. 
Les énergies renouvelables sont 
des sources d’énergie dont le 
renouvellement naturel est assez rapide 
pour qu’elles puissent être considérées 
comme inépuisables à l’échelle du 
temps humain. Leur exploitation 
n’engendre pas ou peu de déchets et 
d’émissions polluantes. Ce sont des 
énergies de l’avenir. En utilisant les 
énergies renouvelables on lutte contre 
l’effet de serre en réduisant notamment 
les rejets de gaz carboniques dans 
l’atmosphère car elles sont moins 
émissives que les carburants fossiles.  
Le graphique suivant (1) présente les 
émission de GES équivalent de chaque 
filière renouvelable sur l’ensemble de 
leur cycle de vie en comparaison aux 
énergies fossiles.

Fiche 2a :  
L’énergie et son langage 
Pour le vocabulaire et les unités 
de mesures qui sont associées 
à l’énergie et la puissance.

Fiches 3a :  
L’efficacité énergétique 
Sur des concepts préalables à 
l’installation de nouvelles sources 
de production d’énergie.

Fiche 4a :  
L’hydroélectricité 
Crée grâce au mouvement de l’eau. 

Fiche 5a : 
L’énergie éolienne 
Crée par le mouvement du vent. 

Fiche 6a :  
L’énergie solaire photovoltaïque 
Qui provient des rayons du soleil 
pour produire de l’électricité.

Fiche 7a :  
Les bioénergies 
Qui proviennent différentes 
matières organiques (bois, 
déchets, excréments, etc.).

Fiche 8a : Les thermopompes  
et la géothermie
Provient de l’air ambiant ou de la 
chaleur interne de la terre.

Fiche 9a :  
La transition énergétique 
Qui est un incontournable au Québec 
et partout dans le mode moderne.

Taux d’émission des GES des filières  
de production d’électricité basés sur l’ACV  
(g éq. CO2/kWh)
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a. Résultats d’Hydro-Québec 
b. Sur le plan des émissions de GES, la filière hydroélectrique à réservoir se distingue de la filière au fil de l’eau. Après sa mise en eau, 
un réservoir génère des émissions de GES qui vont en diminuant progressivement au cours des dix années suivantes.  
C’est pourquoi le taux d’émission de la filière à réservoir est plus élevé que celui au fil de l’eau.
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